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�E!F�G�"�

KMM���"�H��N�"�I���D�               
�E����"��D�                                           
4 Mp�D�                         

               �
5�F"�D� ���F"��

����T"�       �
5��"�F"���
1'�K5��p(p�512�K��
��ZY�Z�dYq���
#�#-$�41��3*0K�
��� ¡ �¢£¤¥¤¦§£̈¤©ª©«



Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « J.B. DELFAU » (12) 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecart (7) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription-

Recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 :  

L’établissement n’a pas transmis de 

projet d’établissement. 

 

L.311-8 du CASF 

D311-38 du CASF 

D312-155-3 

alinéa 1°, CASF 

Prescription 1 :  

Ecrire un projet 

d’établissement. Le 

transmettre aux autorités après 

consultation des instances 

(CVS). 

 

6 mois 

Le projet 

d’établissement 2017-

2021 a été prolongé de 

1an (crise sanitaire) 

Le projet 

d’établissement 

2023/2028 est en 

cours d’élaboration. 

Il vous sera adressé à 

l’automne 2023 

Prescription 1 

maintenue dans 

l’attente de la 

transmission du projet 

d’établissement dans 

les délais proposés par 

l’établissement : 

Automne 2023 

 

Le document aura, par 

ailleurs, été présenté 

aux instances de 

l’établissement 

conformément aux 

dispositions 

réglementaires. 

Ecart 2:  
D312-158, 3° 

CASF 

Prescription 2 :  

Le médecin coordonnateur doit 

réunir, au minimum une fois par 

3 mois 

Plus de médecin co 

dans l’établissement. 

Prescription 2 

maintenue dans 

l’attente du 
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L’établissement n’a pas transmis de 

compte-rendu de Commission de 

Coordination Gériatrique. 

an, la commission de 

coordination gériatrique 

chargée d'organiser 

l'intervention de l'ensemble des 

professionnels salariés et 

libéraux au sein de 

l'établissement. 

De moins en moins de 

méd. généralistes sur le 

territoire. 

3 généralistes en 2017,  

1 seul aujourd’hui sur la 

commune. 

recrutement d’un 

médecin 

coordonnateur. 

Ecart 3 :  

La direction n’a pas transmis 

d’éléments (nom, diplôme, 

qualification) permettant de 

justifier de la présence d’une 

MEDCO au sein de l’établissement. 

 

D. 312-157 CASF 

Prescription 3 :  

- Justifier auprès de l’ARS d’une 

démarche active de 

recrutement pour le poste de 

médecin coordonnateur. 

 

- Mettre en place une 

suppléance temporaire dans 

l’attente du recrutement du 

MEDCO titulaire. 

 

- Finaliser le recrutement du 

médecin coordonnateur. 

 

 

 

1 mois 

 

 

 

 

 

Immédiat 

 

 

 

 

6 mois 

 

L’offre d’emploi du 

médecin-co est 

réactivée sur le site 

emploi territorial et sur 

Pôle Emploi. 

 

Un médecin-co est 

venu en vacation pour 

former les équipes et 

réaliser la coupe 

PATHOS  

4 journées en 2023 

 

En attente de 

candidatures 

Prescription 3 

partiellement levée. 

Le gestionnaire doit 

poursuivre sa 

démarche de 

recrutement de 

médecin 

coordonnateur et 

présenter un bilan des 

démarches 

entreprises. 

 

Délai : 6 mois 

Ecart 4 :  

Aucun ETP de MEDCO n’a été 

transmis 

D. 312-156 CASF 

Prescription 4 : 

La direction doit transmettre 

l’ETP prévu de MEDCO 

permettant de faire 

fonctionner l’établissement 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

 

1 mois 

L’ETP ouvert au tableau 

des emplois est de 0.4 

conformément aux 

dispositions 

réglementaires 

Prescription 4 

maintenue. 

Les dispositions 

réglementaires 

prévoient, pour un 

établissement de 79 

places, un équivalent 
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temps plein du MEDCO 

de 0,60 ETP. 

 

Délai : 1 mois 

Ecart 5 :  

L’établissement n’a pas transmis 

de plan d’actions engagées dans le 

cadre de la démarche 

d'amélioration continue de la 

qualité. 

Articles D312-

203, L331-8-1 et 

art D312-158-10° 

CASF 

Article L312-8 du 

CASF 

Article L116-1 du 

CASF 

Prescription 5 :  

Formaliser un plan d'actions à 

partir des évaluations externes 

et des auto-évaluations portant 

sur la maîtrise des risques et 

l'amélioration continue de la 

qualité des prises en charges et 

prestations. 

Transmettre le document aux 

autorités. 

 

3 mois 

En 2017, dans le cadre 

du CPOM, des fiches 

objectifs ont été 

réalisées. 

 

Le plan d’action sera 

envoyé dans les 3 mois 

 

Prescription 5 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

Ecart 6 :  

En l’absence de tout document 

formalisé mentionnant 

l’adresse mail à laquelle les 

signalements doivent être adressés, 

à savoir : ars31-alerte@ars.sante.fr 

ni le numéro de la plateforme 

régionale des signalements à l’ARS 

Occitanie : 0800 301 301, 

l’établissement n’est pas en mesure 

de procéder aux signalement 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

 

L331-8-1 CASF 

R331-8 & 9 CASF 

Arrêté du 

28/12/2016 

Articles R. 1413-

59 

R. 1413-79 du 

CSP (EIGS) 

Prescription 6 :  

L’établissement doit établir une 

procédure de signalement des 

évènements indésirables et 

dysfonctionnements graves, 

faisant apparaître la mention 

« informer l’ARS sans délai et 

par tous moyens » et préciser 

l’adresse mail ars31-

alerte@ars.sante.fr et le 

numéro 0800 301 301. 

Procéder à la diffusion de la 

procédure au sein de 

l’établissement. 

immédiat 

La procédure a été 

rédigée et affichée sur 

le panneau 

d’informations 

Document transmis par 

courrier 

Prescription 6 levée 

mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
mailto:ars31-alerte@ars.sante.fr
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Ecart 7 :  

L’établissement n’a pas renseigné 

les taux d’absentéisme et de turn-

over des IDE, AS-AMP-AES, ni 

précisé la présence de personnel 

faisant fonction AS. 

Pluridisciplinarité 

de l'équipe: art D 

312-155-0 du 

CASF 

délégation de 

tâches de l’IDE 

aux AS-AMP : 

article R 4311-4 

du CSP 

qualité et  

sécurité de la 

PEC: l’article 

L311-3 du CASF 

L4394-1  du CSP 

pour l’usage sans 

droit de la 

qualité d’aide-

soignant 

Prescription 7 : 

Transmettre les informations 

demandées 

 

1 mois 

Taux d’absentéisme 

2022 

- IDE : 5.59% (dont 1 IDE 

pour congé mater 4.44 %) 

- AS-AMP-AES : 9.86 % 

Peu de mouvements du 

personnel soignant sur 

emploi permanent. 

Depuis mi-2021, 

grosses difficultés à 

recruter du personnel 

soignant. Pas de 

candidatures d’AS 

diplômées. Difficulté à 

fidéliser les FF, 

beaucoup de turn over 

sur les nouveaux 

arrivants. 

4 agents FF AS dans les 

effectifs 

Prescription 7 levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarque (9) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 :  

L’organigramme fait apparaître un 

MEDCO alors qu’il est signalé par 

ailleurs qu’il n’y a pas de MEDCO 

depuis 2021 dans l’établissement. 

 Recommandation 1 :  

Transmettre un organigramme 

à jour faisant apparaître le 

nombre d’ETP dédié à chaque 

fonction. 

1 mois 

L’organigramme a été 

mis à jour avec ETP 

dédié à chaque fonction 

Document transmis par 

courrier 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :  

L’établissement n’a pas transmis le 

calendrier des astreintes de 

direction. 

 

 Recommandation 2 : 

Transmettre le calendrier des 

astreintes de direction pour 

l’année 2023 diffusé auprès de 

l’ensemble des services comme 

signalé dans la fiche de poste. 

 

1 mois 

Un calendrier des 

astreintes de direction a 

été établi pour l’année 

2023 et diffusé 

Document transmis par 

courrier 

 

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 :  

L’établissement n’a pas fait état de 

réunions institutionnelles (réunion 

de fonctionnement, d’équipe,…) et 

n’a pas transmis les trois comptes 

rendus CODIR demandés. 

 Recommandation 3 :  

Transmettre le rythme des 

réunions institutionnelles, 

prévues pour 2023, avec le 

personnel participant. 

Transmettre les comptes rendus 

de l’année 2022. 

1 mois 

Les réunions 

institutionnelles 2023 

ont été programmées 

Document transmis par 

courrier avec les 

comptes rendus 2022 

Recommandation 3 

levée 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Remarque 4 : 

Il est constaté que les trois comptes 

rendus de CVS transmis font 

apparaître trois présidents différents 

sur une période d’une année et 

demi. 

 

 Recommandation 4 : 

Préciser les raisons ayant 

motivé les changements 

successifs de président de CVS 

sur une année et demi.  

Transmettre les 3 PV d’élections 

pour les comptes rendus 

transmis. 

 

1 mois 

Les Présidents en 

fonction sont soit 

décédés ou ont 

développés des 

troubles cognitifs au 

cours de leur mandat. 

Un seul candidat à 

chaque élection 

Recommandation 4 

maintenue : 

transmettre les 3 PV 

d’élections pour les 

comptes rendus 

transmis. 

 

Délai 1 mois 

Remarque 5 : L’établissement n’a 

pas transmis le RAMA pour l’année 

2022. 

 

Recommandation 5 : 

Transmettre le RAMA 2022 

 

1 mois 

Document transmis par 

courrier 

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 :  

L’établissement n’a transmis aucun 

diplôme ni attestation de formation 

qualifiante concernant l’IDEC. 

 

 Recommandation 6 : 

Transmettre les diplômes et 

attestations de l’IDEC. 

 

Finaliser au besoin la formation 

d’encadrement de l’IDEC. 

 

1 mois 

 

 

 

6 mois 

Diplôme MASTER de 

l’IDEC transmis par 

courrier 

Recommandation 6 

levée 

Remarque 7 :  

L’établissement a transmis différents 

documents (« raccourci ») dont le 

format n’est pas consultable par la 

mission. 

 Recommandation 7 : 
Transmettre à nouveau le 
document 
 

 

1 mois 

Document transmis par 

courrier 

Recommandation 7 

levée 

Remarque 8 :  

Le RAMA 2021 indique la présence 

d’une UVP, toutefois l’établissement 

n’a pas informé la mission de 

l’organisation de l’UVP pour l’année 

 Recommandation 8 : 

Préciser les informations pour 

2022 

 

 

 

1 mois 

 

 

 

 

 

10 résidents à l’UVP 

 

Effectif dédié à l’UVP : 

- 4.8 ETP AS 

- 2.9 ETP ASH 

- 2.2 ETP veilleuses 

 

 

Recommandation 8 

levée 
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2022 (nombre de résidents, effectif 

dédié). 

Remarque 9 : 

Les plans des formations réalisées 

2021 et 2022, ainsi que le plan 

prévisionnel 2023, ne prévoient pas 

de formations spécifiquement 

dédiées à la bientraitance et à la 

prévention de la maltraitance. 

Recommandation 9 : 

Prévoir des actions de formation 

spécifiquement dédiées à la 

bientraitance et à la prévention 

de la maltraitance. 

6 mois - Des ateliers vont être 

mis en place par le 

psychologue 

- L’EHPAD va proposer 

aux équipes une 

formation de 2 jours sur 

le thème RBPP 

(Recommandation des 

Bonnes Pratiques 

Professionnelles 

(10-12 agents formés 

chaque année) 

Cf NB ci dessous 

Recommandation 9 

levée 

                                                                                                                                
                                                                                                                                              
                                                                                                                                        

            
                                                                                                                                     

                                                                                    


